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Recommandation à nos lecteurs qui souhaitent profi ter des réductions et avan-

tages proposés dans le Routard par les hôteliers et les restaurateurs : à l’hôtel, 

prenez la précaution de les réclamer à l’arrivée, et au restaurant, au moment 
de la commande (pour les apéritifs) et surtout avant l’établissement de l’addi-

tion. Poser votre Routard sur la table ne suffi t pas : le personnel de salle n’est 

pas toujours au courant et une fois le ticket de caisse imprimé, il est diffi cile 

pour votre hôte d’en modifi er le contenu. En cas de doute, montrez la notice 

relative à l’établissement dans le guide et ne manquez pas de nous faire part 

de toute diffi culté rencontrée.

Le label Tourisme et Handicaps

Ce label national, créé par le secrétariat d’État à la consommation et au 

tourisme en partenariat avec les professionnels du tourisme et les asso-

ciations représentant les personnes handicapées, permet d’identifi er les 

lieux de vacances (hôtels, campings, sites naturels, etc.), de loisirs (parcs 

d’attractions, etc.) ou de culture (musées, monuments, etc.) accessibles aux 

personnes handicapées. Il apporte aux touristes en situation de handicap 

une information fi able sur l’accessibilité des lieux. Cette accessibilité, visua-

lisée par un pictogramme correspondant aux quatre types de handicaps 

(moteur, visuel, auditif et mental), garantit un accueil et une utilisation des 

services proposés avec un maximum d’autonomie dans un environnement 

sécurisant. Pour connaître la liste des sites labellisés : G franceguide.com G 

(rubrique « Tourisme et Handicaps »).
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